
Paris Sud-Est 

RPX DED CIV 

Actualité COVID : 
 

 Reprise des remontées statistiques depuis le mois d’aout. 
2 salariés vulnérables absents. 

Les personnes vulnérables peuvent être dotées de masques FFP2 à la demande. 
Reprise des mesures de préconisation au sujet des personnes vulnérables depuis fin 

aout jusqu’au 31/01/2023. 

Mise  en place résolument client.  
 
Nous avons fait part de vos nombreuses remontées.  
 
Concernant le manque de formation sur les nouvelles missions, les soucis 
d’habilitation ou mise à jour d’outils.  
Les difficultés rencontrées sur les méthodes de travail et les pratiques entre 
équipes au sein des secteurs/entre EML.. 
 
Ex: A Chatelet le local va  être aménagé  (nettoyage,  accès porte, fontaines à 
eau, Navigo easy…). 

 630 en cours de finalisation: 100% des 630 transmis aux agents. 
 
45 recrutements une vague d’entrée d'intérimaire. 
17 sessions externes à venir. 
Dispositif Noguè pour les intérimaires de plus de 4 mois avec de bons états de service. 
 
Nb de demandes de reconversions : 24 demandes en cours. 
Nb de demandes de départ volontaire : 5 demandes finalisées 
Avancement des reconnaissances de diplôme/Dac Cesi : 6 DAC CESI : 3 départs réalisés en 
formation au 15/09 . 3 en attente. 1 reconnaissance de diplôme validée.  
 
Postes M1 non couverts à date : 
2 postes M1  2*8 7/7 dans le secteur Grand Val d’Yerres .LPA Brunoy 
 

Parking de Melun 

L’accès au parking sera réparé d’ici la fin de l’année.  

 

Entre temps début octobre une compagne de communication sera mise 

en place afin de prévenir les propriétaires des véhicules non autorisés 

au stationnement. 

 

Mi-octobre les véhicules concernés pourront être enlevés par la 

fourrière. 
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INDEMNITE PRIME DE LANGUE : 
 
Nouveauté: La prime de langue (anglais)  est étendue aux agents qui ont un 
constat encore valide, qu’ils soient ou non dans une gare éligible. 
Par contre ceux qui n’ont pas la prime et qui souhaitent l’avoir doivent être 
dans une des gares éligibles par Transilien pour l’Anglais c’est-à-dire Stade 
de France, Yerres, PLY, Melun, Fontainebleau. 
A partir de janvier 2023 dans un premier temps., seuls les agents PIVIF de 
Goussainville pourront percevoir la prime de langue.  
Nous agirons afin que cela soit étendu sur l’ensemble des PIVIF! Cela est à 
l'étude avec la direction . 

CAMERAS PIETONS 
Fin décembre 2022 l’entreprise compte expérimenter 
dans nos équipes commerciales la camera piéton. 
Seront dotés des agents volontaires, assermentés en 
tenue. 
Expérimentation qui se fait déjà sur d’autres 
établissements! 
 
Nous ne manquerons pas d'être vigilants et de vous 
accompagner lors de vos remontées sur le sujet qui 
commencera a être présenté au cours de ce mois. 

Objets abandonnés 
Le CIG ( M1 gare et EML) pourront dorénavant faire preuve de discernement en 
présence d’un objet abandonné. Lors de l’expérimentions sur la ligne D nord, 

Paris gare de Lyon, Melun ligne R, Corbeil + plateau et VSG. 

Projet de fermeture de la résidence ASCT de Montargis.  
Une trahison des agents et du service public. 

 

La direction de la DEDciv nous a indiqué hier, en réunion RPX, après la confirmation du rattachement du 
personnel commercial de la gare de Montargis à TER Centre Val de Loire, qu’elle «engageait une réflexion» 
en vue d’une fermeture de la résidence ASCT de Montargis. Malheureusement cette annonce ne nous 
surprend qu’à moitié tant la baisse d’effectif a été organisée depuis des années.  
 
La délégation SUD-Rail avait posé ce sujet sur la table au cours d’une audience en début d’année, la 
direction s’était montrée rassurante en indiquant que la résidence ne fermerait pas. Dans les faits, elle a 
poursuivi une politique aberrante en refusant toute arrivée sur le site malgré des demandes existantes et 
en ne déclenchant bien évidement aucune école ASCT sur le périmètre malgré les besoins. De plus, le 
climat instauré au sein de la résidence de Montargis n’est sans doute pas anodin (pression du chiffre, 
sanctions disproportionnées) et a concouru au fait que certains agents aient choisi de la quitter. 
 
Pour nous, ce projet est une trahison des agents et de l’esprit de service public dans un secteur et une gare 
qui voient leurs quais désertés de plus en plus.  
 

La délégation SUD-Rail se trouvera au côté des agents pour défendre leurs intérêts,  
vis-à-vis d’un projet qui devrait être précisé en décembre. 

APPELEZ NOUS POUR TOUTES QUESTIONS 

ON RESTE A VOTRE DISPOSITION 

 

  Céline DAUPHIN                 07.77.78.72.18 
  

Radia LOOITA-BASSIER         07.69.58.33.12  
 

Yussuf Fréderic AGBO          07.78.25.48.81 


